
Le surplus non affecté au 31 décembre 2024 s’élevait à 4 444 302 $. On ajoute le surplus de l’année 2025, soit                   

3 476 647 $. On soustrait : l’utilisation du surplus pour la réalisation de divers projets de 2 763 347 $, le montant pour le 

budget de fonctionnement de 142 100 $, le transfert d’un montant de 268 800 $ vers le surplus affecté à divers projets ain-

si que l’excédent de fonctionnement 2025 en lien avec l’égout et l’aqueduc totalisant 418 831 $. Cela dégage un surplus 

non affecté au  31 décembre 2025 de 4 327 871 $.  

L’ensemble des excédents que la Ville possède au 31 décembre 2025 se présente comme suit : 

 Surplus non affecté au 2024-12-31     4 444 302 $ 

+ Excédent de fonctionnement 2025  3 476 647 $ 

-  Utilisation du surplus non affecté pour divers projets durant l’année 2025 (2 763 347) $ 

- Utilisation du surplus non affecté pour le budget de fonctionnement 2025 (142 100) $ 

- Transfert vers le surplus affecté à divers projets  (268 800) $ 

- Excédent de fonctionnement 2025 en lien avec l’égout et l’aqueduc (418 831) $ 

= Surplus non affecté au 2025-12-31 4 327 871 $ 

Liste des projets (non exhaustif)  Montant 

Mise en place des nouveaux puits 14, 15 et 16 5 243 765 $ 

Augmentation de la capacité de la station de pompage  2 564 900 $ 

Infrastructures pour le secteur Saint-Rémi  1 336 911 $ 

Réfection de la toiture du centre des loisirs et de la culture 673 581 $ 

Réfection du rang Saint-Paul sud (travaux 2024 - 3 km) 568 047 $ 

Réfection du rang Saint-Paul sud (travaux 2025) 462 156 $ 

Infrastructures pour le secteur Sainte-Famille  380 615 $ 

Rénovation des toilettes au centre des loisirs et de la culture  374 752 $ 

Pépine (travaux publics)  333 258 $ 

Brise-vent (route 221)  92 012 $ 

Resurfaçage de la piste cyclable Faubourg 76 140 $  

Cloisons mobiles pour les salles Desjardins et Dorais 24 810 $  

Quatre caméras pour le centre des loisirs et la salle des serveurs 13 980 $  

Excédent accumulé au 31 décembre 2025 

Surplus non affecté (vu précédemment) 4 327 871 $ 

Surplus affecté — Divers projets 2 729 985 $ 

Surplus affecté  —  Aqueduc 871 362 $ 

Surplus affecté —  Égout 1 505 829 $ 

Fonds de roulement 498 643 $ 

Soldes disponibles des règlements d’emprunt fermés 356 992 $ 

Fonds réservés pour les élections 98 823 $ 

Total 10 389 505 $ 

Dette à long terme au 31 décembre 2025 

Solde de la dette à long terme au 31 décembre 2024 17 537 000 $ 

Remboursement au cours de l’exercice  (1 085 700) $ 

Nouvelle émission d’obligations (financement complété pour le réservoir d’eau potable et pour 

l’augmentation de la capacité du poste de pompage principal)  
5 910 000 $ 

Solde de la dette à long terme au 31 décembre 2025 22 361 300 $ 

Endettement total net à long terme par 100 $ de notre richesse foncière uniformisée (RFU) 

En 2025, la Ville a réalisé des investissements en immobilisations pour un montant de 13 081 563 $.  

Coût de l’endettement total net à long terme du RFU au 31 décembre 2024 0.97/100 $ 

Coût de l’endettement total net à long terme du RFU au 31 décembre 2025 1.44/100 $ 

Augmentation du coût de l’endettement net à long terme du RFU   48.59 % 

Rapport de l’auditeur indépendant - Opinion - LLG CPA INC. 

Le solde de la dette à long terme au 31 décembre 2024 était de 17 537 000 $. Le remboursement en capital 
pour 2025 a été de 1 085 700 $ et il y a eu une nouvelle émission d’obligations d’un montant de 5 910 000 $ 
pour compléter le financement en lien avec le projet de construction d’un nouveau réservoir d’eau potable ainsi 
que pour les travaux d’augmentation de la capacité du poste de pompage principal, ce qui porte le solde de la 
dette à long terme au 31 décembre 2025 à 22 361 300 $. 

Au 31 décembre 2025, l’endettement total net à long terme en comparaison à notre richesse foncière  

uniformisée était à 0.97/100 $. En 2025, il y a une augmentation de  48.59 %, ce qui signifie que notre  

endettement total net à long terme par 100 $ de la richesse foncière uniformisée est de 1.44/100 $. En  

comparaison, les autres villes de la même classe de population se situaient à 1.36/100 $ en 2024.  

Nous avons effectué l’audit des états financiers de la Ville de Saint-Rémi (« l’entité »), qui comprennent l’état de 
la situation financière au 31 décembre 2025 et les états des résultats, de la variation des actifs financiers nets 
(de la dette nette) et des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes  
complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables et les autres renseignements 
complémentaires.  
 

À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles décrit dans la section « Fondement de l’opinion avec  
réserves », les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de la Ville de Saint-Rémi au 31 décembre 2025, ainsi que des résultats de ses activités, de  
la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à 
cette date conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 



Prochaine séance 
du conseil municipal 
16 / 06 / 2025 à 20 h 
 

Prochaine séance 
de la cour municipale   
05 / 06 / 2025  
13 h et 18 h  
 

Mairie 
450 454-3993 
105, rue de la Mairie, 
Saint-Rémi  QC J0L 2L0 
 

Heures d’ouverture 
du lundi au jeudi de 
8 h à 12 h et de 
13 h à 16 h 30 
Vendredi de 8 h à 13 h 
 

Bibliothèque 
450 454-3993, poste 2419 
 

Heures d’ouverture 
Mardi et mercredi 
de 14 h à 20 h 
Jeudi et vendredi de 
9 h à 12 h et de 14 h à 20 h 
Samedi de 10 h à 16 h 
 

Écocentre 
284, rue de l’Église 
 

Heures d’ouverture 
Mercredi de 10 h à 18 h 
Jeudi de 8 h à 16 h 
Samedi de 9 h à 16 h 
 

Centre des loisirs et de 
la culture 
450 454-3993, poste 5345 
 

En cas d’urgence 
En dehors des heures 
d’ouverture, composez le 
310-4141 ou le 9-1-1 
 

Collecte des matières 
résiduelles 
1 888 216-9819 
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Chères citoyennes, chers citoyens, 

C’est avec enthousiasme que nous vous présentons le rapport fi-
nancier de la Ville pour l’exercice 2025, conformément à la Loi sur 
les cités et villes (articles 105.1 et 105.2.2), incluant le rapport de 
l’auditeur indépendant. Ces documents ont été déposés lors de la 
séance ordinaire du 19 mai dernier. 

Afin d’en assurer la diffusion auprès de tous, ils sont également 

disponibles dans L’Écho ainsi que sur notre site Internet. C’est 

donc avec fierté que je vous invite à prendre connaissance des faits 

saillants qui ont marqué cette dernière année. 

Passons aux chiffres 

Du budget approuvé de 19 480 400 $, incluant les affectations, la Ville a terminé ses  
opérations avec un excédent de fonctionnement de 3 476 647 $. Ce montant provient de  
revenus additionnels et de dépenses en moins tels que : 

• les droits de mutation plus élevés que prévu au budget. Le budget était de 750 000 $ 
et le résultat de 1 468 865 $, soit un écart  positif de 718 865 $; 

• les revenus de Recyc-Québec ont générés 298 780 $, un montant non prévu au bud-
get; 

• en raison de la pénurie de main-d’œuvre, plusieurs postes sont demeurés vacants 
durant quelques mois dans différents départements. Ainsi, un montant en salaire n’a 
pas été versé et certains projets ont été reportés. 

 

 

Traitement des élus.es pour l’année 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

* Note : Il s’agit du montant maximal prévu par la Loi sur le traitement des élus municipaux. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remerciements 
Je souhaite exprimer toute ma gratitude envers les membres du conseil municipal ainsi qu’à l’ensemble de notre 
personnel pour leur dévouement, leur professionnalisme et l’esprit de collaboration qui nous unit au quotidien. 
Derrière chaque projet réalisé, chaque service offert et chaque décision prise, il y a une équipe mobilisée qui tra-
vaille avec cœur pour faire avancer notre Ville. 

Grâce à cette volonté commune, nous poursuivons une gestion responsable et réfléchie de nos finances pu-
bliques, tout en continuant d’investir dans l’avenir de Saint-Rémi. Les résultats obtenus témoignent de la solidité 
financière de notre ville et du travail rigoureux accompli collectivement. 

C’est ensemble, avec fierté et détermination, que nous continuons de bâtir un milieu de vie dynamique, humain et 

tourné vers l’avenir, toujours dans le meilleur intérêt de nos citoyennes et de nos citoyens. 
 

 

Élus.es 
Rémunération 

de base 
Rémunération 

pour les comités 
Allocation de            
dépenses * 

MRC 

Sylvie Gagnon-Breton 58 798 $ 0 $ 20 294 $   10 432 $ 

Jean-François Daoust 16 436 $ 1 200 $ 8 218 $         0 $ 

Diane Soucy 18 171 $ 2 400 $ 9 086 $         0 $ 

Benoit Tardif 4 942 $ 400 $ 2 471 $         0 $ 

Xavier Pouliot Aguillon 3 207 $ 0 $ 1 603 $ 0 $ 

Dany Brosseau 21 378 $ 2 400 $ 10 689 $ 0 $ 

Louise Brais 21 378 $  3 400 $  10 689 $         0 $ 

Marie-Dominique Fortin 21 378 $ 3 800 $ 10 689 $         0 $ 

Annie Payant 21 378 $ 4 200 $ 10 689 $         0 $ 

Résultats de l’exercice Résultats 2025 Budget 2025 

Revenus de fonctionnement  22 469 060 $ 19 480 400 $ 

Dépenses de fonctionnement (17 877 740) $ (18 274 375) $ 

Affectations (1 206 025) $ (1 114 673) $ 

Excédent de fonctionnement de l’exercice 3 476 647 $ 0 $ 

2025 


